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comités d'entreprise.

Le Sénat a modifié, en première lecture, le projet
de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, en pre
mière lecture, dont la teneur suit :

Article premier.
L'avant-dernier alinéa de l'article 3 de l'ordon

nance n° 45-280 du 22 février 1945 modifiée insti
tuant des comités d'entreprise est remplacé par
les dispositions suivantes :

« En outre, dans les sociétés, deux membres du
comité d'entreprise, délégués par le comité et
appartenant l'un à la catégorie des cadres et de
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la maîtrise, l'autre à la catégorie des employés et 
ouvriers, assisteront, ave,c voix consultative, à 
toutes les séances du conseil d'administration, ou 
du conseil de surveillance, selon· le cas. Dans les 
sociétés où, en application de l'article ô ci-après, il 
est constitué trois collèges électoraux, la déléga
tion du personnel au conseil d'administration ou 
au conseil de surveillance. est portée à quatre 
membres dont deux appartiennent à la catégorie 
des ouvriers et employés, le troisième à la caté
gorie de la maîtrise et le quatrième à la catégorie 
des ingénieurs, chefs de service et cadres admi~ 
nis.tratifS:, CQmmerciaux ou technique.s assimilés ~ur 
le plan de la classification. » 

Art. 2 et 3 . 

. Conformes . 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 
13 décembre 1972. 

Le Président, 
Sig11é ;. Alain POHER. 


